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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

Création d'un réseau d'experts autour des axes de recherche prioritaires de 

l'Observatoire de la Francophonie Économique (OFÉ www.ofé.org) 

Date limite de candidature :  

30 Novembre 2017 à 23h59, heure de Montréal

(Zone horaire normalisée : UTC/GMT - 5 heures) 

Résumé : Dans le cadre de la mise en œuvre de ses programmes de recherche, 

l'Observatoire de la Francophonie Économique entame une démarche qui vise 

à mettre en place un réseau de chercheurs basés en Afrique francophone dans 

l’optique future de créer un lien d’échange et de partage avec d’autre réseaux 

francophones basés dans les autres régions francophones à travers le monde.  

Ce réseau aura la responsabilité de réaliser les projets de recherche parrainés 

par l'OFÉ. Il sera constitué aussi bien de chercheurs expérimentés que de 

stagiaires doctoraux et postdoctoraux. Les chercheurs expérimentés agiront 

comme coordonnateurs de projets de recherche et devront démontrer plusieurs 

années d'expériences pertinentes de recherche en lien avec un ou plusieurs des 

axes prioritaires définis par l'OFÉ. Les stagiaires devront, eux, faire la preuve 

d’aptitudes à travailler sur une ou plusieurs thématiques d'intérêt de l'OFÉ et de 

leur disponibilité à rejoindre une équipe de recherche de l'OFÉ basée dans un 

pays africain autre que le leur. 

Contexte et justification 

L'Observatoire de la Francophonie Économique (OFÉ) a pour vocation de se positionner 

comme une ressource de premier plan sur les questions reliées à la francophonie 

économique et de devenir un important centre d’études, de recherches et d’activités de 

liaison/transfert sur la francophonie économique. 

L'OFÉ souhaite regrouper des économistes universitaires et des chercheurs affiliés 

(universités, centre de recherches, etc.) afin d’alimenter les réflexions économiques qui 

sont au cœur des préoccupations des acteurs de la Francophonie, notamment l’OIF, 

l’AUF, les gouvernements membres et le secteur privé. 

Il est attendu que ces regroupements donnent lieu : 

(1) à la constitution et au partage des meilleurs pratiques de recherches et de bases de

données économiques ;

(2) à la génération de travaux de recherche dans des secteurs prioritaires ;

(3) au transfert de connaissance du monde académique vers les décideurs publics et

privés ;

about:blank
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 (4) à des opportunités de stage mobiles pour de jeunes chercheurs doctoraux et 

postdoctoraux de l’espace francophone africains. 

L’émergence d’un espace économique francophone solide, favorable aux échanges 

commerciaux, au développement technologique et aux innovations devra s'appuyer sur 

la collecte et l'analyse de données pertinentes.  

Pour répondre à ce besoin, l’OFÉ mettra à la disposition de ses partenaires des bases 

de données fiables ainsi que son réseau d'experts et de chercheurs. L’Observatoire 

s’appuiera, entre autres, sur la plateforme technologique de gestion et d’analyses de 

données économiques Mondo (www.mondo.international)1développée au CIRANO2. 

De même, il s'appuiera aussi sur le site web (www.ofé.org) qui intègre une plateforme 

technologique de visualisation et collecte de données contenant l’essentiel des 

informations pertinentes à la francophonie économique et renseigne ainsi davantage 

sur l'OFÉ. 

Les axes de recherches prioritaires retenus par l'OFÉ sont les suivants : 

1. Enjeux économiques et environnementaux en Afrique francophone. 

o Ressources en eau potable: enjeux et perspectives 

o Eau potable : développement, tarification et investissements  

2. Systèmes éducatifs secondaires (collège et lycée) et supérieurs en Afrique 

francophone 

o Enseignement supérieur et innovation : sociale, organisationnelle et 

technologique 

o Employabilité des diplômés de l'enseignement secondaire et supérieur 

o Pauvreté et accès à l’enseignement secondaire et supérieur 

3. Caractérisation de l’Espace économique de la francophonie Africaine:  

o Tableaux de bord économiques des pays et régions  

o Commerce et prix de transfert en Afrique francophone 

o Conditions et bénéfices d’un marché intégré 

o Politiques économiques et commerciales d’intégration des marchés : 

Entreprises multirégionales, prix de transfert et politiques fiscales 

 

4. Infrastructures et énergie en Afrique francophone 

o Mécanismes de financement conjoint d'infrastructures transnationales 

o Marché commun de production et d’échange d’électricité 

5. Entreprenariat des jeunes et des femmes en Afrique francophone 

                                                 
1 Le site web de MONDO est présentement disponible en anglais. Il sera progressivement francisé pour 

répondre aux besoins de l'OFÉ. 
2 CIRANO: Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations www.cirano.qc.ca/  

http://www.mondo.international/
http://www.ofé.org/
http://www.cirano.qc.ca/
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o État des lieux et perspectives par pays et région 

o Mentorat et micro-financement 

6. L'économie numérique en Afrique Francophone 

o Portrait de l'écosystème du secteur des nouvelles technologies 

o Contribution à la création d'emplois et perspectives de croissance 

économique 

7. Le programme chinois Yi Dai Yi Lu (Initiative « route et ceinture ») en Afrique 

Francophone 

o Veille sur le programme  

o Effets sur l’insertion des entreprises dans les chaines de valeur mondiales 

o Leçons pour L’OIF 

8. Politiques SLD (soins de longue durée), politiques de soins publics et prestations de 

soins informels en Afrique Francophone 

o Politiques et développement des assurances SLD : effets d’offre et de 

demande 

o Développement d’une base de données « Afrique francophone » compatibles 

avec les bases de données internationales ESCC (Canada), SHARE (Europe), HILDA 

(Australie) 

o Analyse des données et perspectives de politiques 

o Politiques de soins publics et prestations de soins informels : effets d’offre et de 

demande. 

 

Objectifs 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses programmes de recherche, l'Observatoire de 

la Francophonie Économique lance un appel à manifestation d'intérêt adressé aux 

chercheurs universitaires et affiliés basés en Afrique francophone. Ce réseau aura la 

responsabilité de mettre en œuvre et de réaliser les projets de recherche et sera 

constitué aussi bien de chercheurs expérimentés que de stagiaires ou jeunes chercheurs 

doctoraux et postdoctoraux.  

Les chercheurs expérimentés agiront comme coordonnateurs de projet et devront 

démontrer de plusieurs années d'expériences pertinentes en matière de recherche 

portant sur une ou plusieurs thématiques qui recoupent significativement les axes de 

recherche prioritaires de l'OFÉ (cf. énoncés ci-dessus). Ils devront être affiliés à une 

université ou un centre de recherche d'Afrique francophone en mesure d'accueillir dans 

de bonnes conditions des stagiaires ou jeunes chercheurs provenant d’autres pays 

d’Afrique francophone. 
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Les stagiaires ou jeunes chercheurs devront faire la preuve de leur aptitude à travailler 

sur une ou plusieurs thématiques d'intérêt prioritaire de l'OFÉ et de leur disposition à 

être mobile et ainsi rejoindre une équipe de recherche de l'OFÉ basée dans un pays autre 

que le leur durant l’ensemble de la période du stage. La mobilité des stagiaires recrutés 

par l'OFÉ sera assurée par l’accord de partenariat entre l’OFÉ et l'AUF, à savoir : (1) le 

transport aller-retour, l’assurance santé et voyage, l'hébergement, l’allocation mensuelle, 

et le cas échéant le VISA. La durée du séjour de stage sera décidée en fonction des 

exigences du projet concerné et en accord avec le coordonnateur du projet. 

Pays concernés et public cible 

Le présent appel à manifestation d'intérêt s'adresse en priorité aux chercheurs basés en 

Afrique francophone et affiliés à une université ou un centre de recherche d'Afrique 

francophone. Les stagiaires peuvent provenir de toute université membre de l’Agence 

Universitaire de la Francophonie (AUF), mais seront accueillis dans une université ou un 

centre de recherche en Afrique francophone autre que le leur. 

➢ Pays concernés 

 

Voici ci-dessous la liste des pays d’Afrique francophone concernés par cet appel à 

manifestation d’intérêt pour la mise en œuvre et la réalisation des projets de recherche 

définis par l’OFÉ et les chercheurs principaux. 

 

● Maroc 

● Tunisie 

● Egypte 

● Mauritanie 

● Sénégal 

● Mali 

● Guinée-Bisseau 

● Guinée 

● Niger 

● Tchad 

● Burkina Faso 

● Côte d’Ivoire 

● Togo 

● Bénin 

● République Centrafricaine 

● Cameroun 

● Guinée Équatoriale 

● Gabon 

● Congo 
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● République Démocratique du Congo 

● Rwanda 

● Burundi 

● Djibouti 

● Madagascar 

● Mayotte (France) 

● Comores 

● Seychelles 

● Maurice 

● Réunion (France) 

● Cap-Vert 

● Ghana 

● Mozambique 

 

➢ Université et Centre de Recherche concernés (affiliés à l’AUF) 

 

Pays Liens vers organisation affiliés 

Maroc https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=MA 

Tunisie https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=TN 

Égypte https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=EG 

Mauritanie https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=MR 

Sénégal https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=SN 

Mali https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=ML 

Guinée-Bisseau  

Guinée https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=GN 

Niger https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=NE 

https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MA
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MA
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=TN
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=TN
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=EG
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=EG
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MR
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MR
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=SN
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=SN
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=ML
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=ML
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=GN
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=GN
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=NE
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=NE
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Tchad https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=TD 

Burkina Faso https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=BF 

Côte d’Ivoire https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=CI 

Togo https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=TG 

Bénin https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=BJ 

République Centrafricaine https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=CF 

Cameroun https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=CM 

Guinée Équatoriale https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=GQ 

Gabon https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=GA 

Congo https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=CG 

République Démocratique du Congo https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=CD 

Rwanda https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=RW 

Burundi https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=BI 

Djibouti https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=DJ 

Madagascar https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=MG 

https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=TD
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=TD
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=BF
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=BF
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CI
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CI
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=TG
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=TG
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=BJ
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=BJ
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CF
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CF
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CM
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CM
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=GQ
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=GQ
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=GA
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=GA
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CG
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CG
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CD
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CD
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=RW
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=RW
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=BI
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=BI
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=DJ
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=DJ
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MG
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MG
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Mayotte (France) https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=FR 

Comores https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=KM 

Seychelles https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=SC 

Maurice https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=MU 

Réunion (France) https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=FR 

Cap-Vert https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=CV 

Ghana  

Mozambique https://www.auf.org/les_membres/nos-

membres/?pays=MZ 

 

➢ Public cible 

 

● Chercheurs affiliés (université ou un centre de recherche) : 

L’investigateur principal du projet, qui jouera le rôle de coordonnateur de projet, doit : 

 

1. Être un chercheur seul ou d’une équipe de recherche formelle et être affilié à une 

université ou un centre de recherche membre de l’AUF. 

2. Avoir effectué et publié des travaux de recherche en liens avec un ou plusieurs 

axes de recherche prioritaires définis par l’OFÉ (cf. description ci-dessus, Contexte 

et justification). 

3. Démontrer une expérience de recherche concrète (méthodologie, publications, 

travaux appliqués, etc.) dans son dossier de candidature 

4. Être en mesure de présenter les travaux effectués et/ou publiés par le chercheur 

seul ou l’équipe de recherche affiliée. 

5. Obtenir le soutien de son université de rattachement ou du centre de recherche 

affilié (lettre d’appui à ajouter au dossier de candidature). 

https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=FR
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=FR
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=KM
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=KM
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=SC
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=SC
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MU
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MU
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=FR
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=FR
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CV
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=CV
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MZ
https://www.auf.org/les_membres/nos-membres/?pays=MZ
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● Stagiaires (ou jeunes chercheurs) doctoraux ou postdoctoraux : 

Les stagiaires (ou jeunes chercheurs) doctoraux ou postdoctoraux éligibles doivent 

obligatoirement : 

1. Être inscrits au doctorat OU Avoir obtenu leur diplôme de doctorat au sein d’une 

université africaine membre de l’AUF (Agence Universitaire de la Francophonie). 

2. Être disposé et motivé par l’obligation de mobilité du stage, à savoir poursuivre 

son stage de recherche (1 mois à 6 mois) au sein d’un groupe de recherche affilié 

à une université ou un centre de recherche d’un autre pays d’Afrique francophone 

que le sien. 

3. Avoir une expérience concrète de travaux de recherche en lien avec un ou 

plusieurs axes de recherche prioritaires définis par l’OFÉ (cf. description ci-

dessus, Contexte et justification). 

 

Dossier de candidature 

 

Pour les coordonnateurs de projets, le dossier de candidature devra contenir 7 

parties : 

1. Le nom et l'affiliation du chercheur principal (responsable de la candidature à 

l’Appel à Manifestation d’Intérêt de l’OFÉ). 

2. Mentionner (par ordre d’expertise) le ou les axes de recherche prioritaires de l’OFÉ 

auxquels le chercheur principal s’intéresse. 

3. Décrire brièvement la perspective privilégiée par le chercheur principal quant à la 

réalisation du projet à entreprendre en lien avec le ou les axes de recherche 

prioritaires mentionnés ci-avant (maximum de 5 pages qui présentent (i) les 

objectifs poursuivis, (ii) le cadre conceptuel, (iii) les aspects méthodologiques, (iv) 

les résultats attendus, (v) le nombre total et la liste des membres de l’équipe de 

recherche s’il y a lieu, (vi) la participation financière demandée, (vii) le calendrier 

d’exécution faisant état des trois phases ci-dessous du développement du projet) 

4. Une note biographique présentant chaque membre de l'équipe de recherche, en 

commençant par le chercheur principal (environ 100 mots par membre). La note 

devra insister sur les expériences préalables de l’investigateur principal, et si 

possible aussi de son équipe, sur le ou les axes de recherches prioritaires de l’OFÉ 

retenu pour leur candidature. 

5. Le curriculum vitae (3 pages maximum) de chaque membre de l’équipe, en 

commençant par le chercheur principal. 

6. Une lettre d’appui signée par le représentant légal de l’université de rattachement 
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du chercheur principal ou du centre de recherche auquel il est affilié. 

7. Une lettre d’engagement du responsable de la structure (laboratoire, 

département, faculté…) attestant son accord et explicitant les capacités d’accueil 

de stagiaires ou jeunes chercheurs doctoraux ou postdoctoraux au sein de la 

structure. 

Ces informations doivent être fournies dans un seul fichier (document Word ou PDF) et 

acheminées par courriel à ofe@umontreal.ca avant le 15 novembre 2017. 

Pour les stagiaires, le dossier de candidature devra contenir trois parties : 

1. Une lettre de présentation du candidat résumant (i) son parcours académique et 

professionnel, (ii) sa disposition concernant l’obligation de mobilité, et (iii) 

indiquant les axes de recherche de l'OFÉ qui l'intéressent (une page maximum). 

2. Un résumé de la thèse de doctorat (une page maximum). 

3. Un curriculum vitae (3 pages maximum). 

Ces informations doivent être fournies dans un seul fichier (document Word ou PDF) et 

acheminées par courriel à ofe@umontreal.ca avant le 15 novembre 2017. 

 

Critères et processus de sélection 

 

La sélection des chercheurs se fera en deux temps : 

 

1. Étude des dossiers de candidature soumis par les chercheurs principaux, 

coordonnateurs de projet soutenus par leur université ou centre de recherche. 

Trier et sélectionner les candidatures de coordonnateurs de projet et de 

stagiaires. Contacter les candidats retenus ou non et les informer de la décision 

prise. 

 

2. Proposer des affectations aux stagiaires retenus en fonction des projets 

sélectionnés au cours de la première étape. 

 

Les dossiers de candidature des chercheurs principaux seront évalués par un conseil 

scientifique selon les critères suivants: 

1. L'adéquation du profil du chercheur principal et de son équipe avec la 

thématique ou le projet proposé est un critère éliminatoire. 

2. La clarté de la présentation de la perspective privilégiée : objectif, méthodologie, 

résultats attendus, budget, contribution anticipée à la connaissance, possibilités 

de publications scientifiques et d’activités de liaison-transfert. 

mailto:ofe@umontreal.ca
mailto:ofe@umontreal.ca
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3. La capacité de l’université d’attache du chercheur principal à accueillir des 

stagiaires de recherche issus d’autres pays. 

 

Les dossiers de candidature des stagiaires seront évalués par le même conseil 

scientifique selon les critères suivants : 

1. L'adéquation du profil du candidat avec les axes de recherches prioritaires de 

l'OFÉ. 

2. La disponibilité d’une structure capable d’accueillir des stagiaires pour la 

thématique concernée. 

 

A l’issue de cette sélection les coordonnateurs et les stagiaires retenus seront mis en 

contact et invités à construire ensemble le projet pour la mobilité. 

Calendrier et Livrables  

Calendrier  

La recherche est menée normalement en trois phases sur une période de 12 mois : une 

première phase de trois mois, une seconde de trois mois, et une troisième de six mois. 

Livrables 

Les livrables, qui seront présentés par le chercheur principal et son équipe, sont les 

suivants : 

1. Un rapport préliminaire (première phase) sur la conception détaillée du projet. 

2. Un rapport intermédiaire (deuxième phase) sur les premiers résultats du projet. 

3. Un rapport final (troisième phase) à l'échéance du projet. 

4. Lorsque cela est pertinent, les bases de données constituées dans le cadre du 

projet (questionnaires, données d'enquête, etc.). 

5. Un état financier des dépenses encourues pour la réalisation des travaux. 

Les livrables seront validés et évalués par le comité scientifique de l’OFÉ. 

L’OFÉ se réserve le droit de demander des précisions ou des améliorations à la fin des 

différentes phases ou de mettre fin au projet s’il évalue que les perspectives de 

réalisation fructueuse du plan initial sont négatives. 

Date limite de présentation du dossier  

Les dossiers doivent être reçus avant le 15 novembre 2017 à minuit, heure de Montréal. 

Un accusé de réception sera envoyé par courriel. 
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Renseignements 

Toute demande de renseignements complémentaires doit être envoyée à 

ofe@umontreal.ca.  

mailto:ofe@umontreal.ca
mailto:ofe@umontreal.ca
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